
La réussite éducative
pour tous

que faire à 
garges-lès-gonesse 
quand on a entre

0 et 30 ans ?

venez visiter nos structures 

Petite enfance (0-3 ans) :

enfance (3-10 ans) :

Jeunesse (11-30 ans) :

parentalité :

culture :

sport :

tissu associatif local :

 3 crèches, 1 Multi-Accueil, 1 Relais Assistantes 
Maternelles, 4 Lieux d’Accueil Enfants Parents (LAEP), 6 Toutes 
Petites Sections de maternelles (TPS), 3 centres sociaux 
municipaux ;

 27 écoles, 12 accueils périscolaires, 12 restaurants 
scolaires, 7 accueils extrascolaires, 3 centres sociaux municipaux, 
1 Programme de Réussite Educative (PRE) ;

 2 clubs ados, 4 espaces jeunes, 1 Mission locale, 1 
Bureau d’Information Jeunesse (BIJ), 4 collèges, 2 lycées, 3 centres 
sociaux municipaux et un centre social associatif, 1 Programme de 
Réussite Educative (PRE), 1 Maison des Langues ;

 Structures de la Petite Enfance, de l’Enfance et de 
la Jeunesse, structures scolaires, 3 centres sociaux municipaux, 4 
Lieux d’Accueil Enfants Parents (LAEP), 1 Programme de Réussite 
Educative (PRE), 1 Maison des Langues ;

 La Maison des Arts, l’Espace Lino Ventura, le Cinéma 
Jacques Brel, la Bibliothèque intercommunale Elsa Triolet ;

 L’Ecole Municipale des Sports (EMS), 3 complexes 
sportifs, 5 gymnases, 1 parcours santé, 1 salle de boxe, 1 piscine, 
1 patinoire, 8 city-stades ;

 Dans des domaines divers (culture et solidarité 
internationale, soutien social, éducation, scolarité, sport, 
formation/emploi...), 1 Centre De Ressources pour les Associations 
(CDRA).

mairie de Garges-lès-Gonesse

8 place de l'Hôtel de Ville 
95140 - Garges-lès-Gonesse

Tél : 01 34 53 32 00
contact@villedegarges.com

horaires d'ouverture :

Lundi, mardi, mercredi :
de 8h30 à 11h45 et de 13h à 

17h15

Jeudi :
de 13h à 19h45

Vendredi :
de 13h à 17h15

“ Un enfant s’entend de tout être humain âgé de moins 
de dix-huit ans. ”

(Article Premier)

“ Dans toutes les décisions qui concernent les enfants, 
qu’elles soient le fait des institutions publiques ou 
privées de protection sociale, des tribunaux, des 
autorités administratives ou des organes législatifs, 
l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une considération 
primordiale. ”

(Art. 3 Al.1)

“ La famille (...) doit recevoir la protection et l’assistance 
dont elle a besoin pour pouvoir jouer pleinement son rôle 
dans la communauté. (...) L’enfant, pour l’épanouissement 
harmonieux de sa personnalité, doit grandir dans le 
milieu familial, dans un climat de bonheur, d’amour et de 
compréhension. (...) Il importe de préparer pleinement 
l’enfant à avoir une vie individuelle dans la société, et 
de l’élever dans l’esprit des idéaux proclamés dans la 
Charte des Nations Unies, et en particulier dans un esprit 
de paix, de dignité, de tolérance, de liberté, d’égalité 
et de solidarité ; ”

(Préambule)

Convention internationale des droits de l’enfant, 1989

l'enfant



édito
 Pour construire et écrire cette politique 
socio-éducative, nous avons allié concertation et 
cohésion, afin de répondre au mieux aux besoins des 
familles, de l’Education Nationale, des partenaires 
institutionnels et des associations, dans le seul intérêt 
des droits de l’enfant et des 0-30 ans. En effet, les 
enfants Gargeois, âgés de 0 à 18 ans, sont placés 
au cœur de la réflexion et de tous les aspects 
de la démarche de la Politique Enfance. Penser 
les différents temps et lieux (scolaire, périscolaire 
et extrascolaire) de l’enfant, dans une approche 
globale et participative, est essentiel pour donner 
réalité à ses droits, de même que le fait de l’associer 
à la définition et à la mise en place de la vie de la 
Ville. Cet engagement, nous avons voulu l’étendre 
à nos jeunes jusqu’à 30 ans, à travers la création 
de notre Politique Jeunesse. Garges réaffirme que 
l’Enfance et la Jeunesse sont bien au cœur de son 
mandat.

En ce sens, la Politique Enfance (0-18 ans) et la 
Politique Jeunesse (11-30 ans) ont été articulées 
dans un même projet final : la Dynamique socio-
éducative globale pour l’Enfance et la Jeunesse, 
afin de consolider la continuité, la cohérence et la 
qualité du parcours de l’enfant et du jeune Gargeois.

Si vous vous demandez quoi faire à 
Garges, venez découvrir l’ensemble des structures et 
des actions à destination des 0-30 ans !

Garges est une Ville qui bouge !

M. Le Maire et l’équipe municipale 
de Garges-lès-Gonesse.

Maria MORGADO,
Conseillère Municipale 
déléguée à la petite 

enfance

Maurice LEFÈVRE,
Maire de

Garges-lès-Gonesse

Tutem SAHINDAL-DENIZ,
Adjointe au Maire 

déléguée à la jeunesse

Ahmed-Latif GLAM,
Conseiller Municipal 

délégué à l'enfance, au 
scolaire et au programme 

de Réussite Éducative

des priorités et des enjeux de la ville ...

La maîtrise de la langue française Le handicap

L’insertion sociale et professionnelle La parentalité

Le mieux vivre-ensembleLes loisirs La réussite scolaire

La santé La participation à la vie de la Ville

... adaptés à vos besoins et vos envies !

Partager des activités avec des enfants 
et des jeunes de son âge ?

vivre des moments festifs à Garges ?

s’impliquer dans la Ville ?

aller voir un concert, un spectacle ou un film ?

s’instruire, faire des rencontres 
et s’ouvrir au monde ? 

faire une activité sportive ?

développer l’éveil et l’autonomie 
dès le plus jeune âge ?

S’insérer dans la vie active ?

besoin d’un coup de pouce pour mener 
à bien ses projets ?

besoin de soutien scolaire ?

pratiquer une activité manuelle ?

aimer voyager ?

apprendre à jouer un instrument de musique ?

prendre soin de sa santé ?

être une personne en situation de handicap ?

Les accueils de loisirs, les clubs ados, les espaces jeunes, 
les centres sociaux et les associations.

Festiv’été, Made in Garges, A Donf’ les manettes, le Festival des 
Rencontres d’Ici et d’Ailleurs, La Gargeoise ...

Le Conseil Consultatif de la Jeunesse (CCJ), le Conseil 
Municipal Jeunes (CMJ), les conseils de quartiers, les conseils 
citoyens, le parcours citoyen ...

L’Espace Lino Ventura, le Cinéma Jacques Brel et la Maison 
des Arts.

Les écoles primaires, les collèges, les lycées, les accueils de 
loisirs, les structures jeunesse, les centres sociaux, le Programme 
de Réussite Educative (PRE), la Maison des Langues, la 
Bibliothèque intercommunale Elsa Triolet, la Grande Ecole du 
Numérique, les associations ...

La patinoire, les gymnases, les city-stades, l’Ecole Municipale 
des Sports (EMS), les associations, le parcours santé du Fort 
de Stains ...

Les crèches, les assistantes maternelles (Relais Assistantes 
Maternelles (RAM)), les centres sociaux, les Lieux d’Accueils 
Enfants / Parents (LAEP), les Toutes Petites Sections de 
maternelles (TPS) et la Protection Maternelle et Infantile (PMI).

Le Bureau Information Jeunesse (BIJ), la Mission Locale, les 
associations, Pôle Emploi, l’Espace Emploi ...

La bourse d’aide à la pratique sportive, la bourse aux projets, 
la bourse aux stages, le Bureau Information Jeunesse (BIJ), le 
Centre De Ressources pour les Associations (CDRA) ...

Les écoles primaires, les collèges, les lycées, les centres sociaux, 
les structures jeunesses et les associations.

Les centres sociaux, les accueils de loisirs, les structures jeunesse, 
la Maison des Arts et les associations.

Les bons plans du BIJ, les séjours des centres sociaux, les 
accueils de loisirs, les espaces jeunes ou les associations.

La Maison des Arts ou les associations.

La Maison de Santé Pluridisciplinaire (MSP), les journées 
de la santé, les associatons de prévention à la santé ...

Les classes ULIS (Unités Localisées pour l’Inclusion Scolaire), 
l’Institut Médico-Educatif (IME), les associations ...

d’autres questions ?
Contactez-nous !
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